
Fa i t s  d ive r s  &  Jus t ice 9
Samedi 17 et Dimanche 18 Octobre 2015

MOUSSA Cissé, un Ivoiriende 37 ans, et Djabio Odoua,Gabonais de 25 ans, tousdeux incarcérés à la prisoncentrale de Franceville,respectivement en 2011pour vol à main armée, eten 2014 pour détention etusage de chanvre indien,ont tenté dernièrement dese faire la belle. Mais leurinitiative a été vite étoufféedans l'œuf par les agentspénitentiaires, qui veil‐laient au grain. Le jour des faits, vers qua‐tre heures du matin, alorsque le pénitencier estbercé par le sommeil dupetit matin, les deux déte‐nus, partageant pourtant lamême cellule que douzeautres prisonniers, dérou‐lent leur plan d'évasion. Al'aide d'une petite scie à

métaux cachée dans unbâton de manioc reçu sansnul doute d'une de leurs fa‐milles lors des visites habi‐tuelles, ils coupent lesbarres de fer de la petiteouverture qui leur sert defenêtre. Pendant ce temps, leurs"collègues", profondémentendormis, émettent des

ron"lements d'hommesécrasés par la fatigue, quicouvrent les légers bruitsproduits par les métaux su‐bissant la loi de la scie.Cissé et Odoua, qui se trou‐vent coffrés au troisièmeétage, prennent ensuitedes draps qu'ils attachentles uns aux autres, de ma‐nière à obtenir un cordage

suf"isamment long leurpermettant d'atteindre lesol. Tels des alpinistes ou Spi‐derman, ils s'y accrochentet descendent à tour derôle, en évitant de faire lemoindre bruit au contactdu mur. Mais alors qu'ilscroient avoir presqueréussi leur plan, ils sont

désagréablement surprisde constater, à leur des‐cente, la présence d'unpetit comité spécialementmis en place pour les ac‐cueillir : les agents assu‐rant la garde du centrecette nuit‐là. Ces derniers les neutrali‐sent aussitôt et les remet‐tent en cellule. En

attendant le lever du jourpour les présenter au pro‐cureur de Franceville, Gil‐bert Mbarangolo,intraitable face à de telsfaits aggravants et qui leurdécerne donc à nouveaudes mandats de dépôt, as‐sortis d'un an supplémen‐taire de prison. Notons que depuis cettetentative d'évasion, qui estla première du genre de‐puis l'inauguration du cen‐tre pénitentiaire de Yénéen février 2011, le direc‐teur de cette maison carcé‐rale, Gabriel AssoumouElla, a renforcé la sécuritédes lieux en implantant unmirador, qui est un postede contrôle en plus, pourfreiner toute nouvelle ten‐tative de fuite. Rappelons aussi que ladernière évasion de pri‐sonniers enregistrée dansce centre de Yéné remonteà janvier 2013.

Cissé et Odoua prennent un an de plus à Yéné 
Après leur évasion avortée à Franceville
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Les deux détenus ont réussi à quitter la cellule après
avoir coupé les barres de fer d'une fenêtre.
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Le mirador, ce poste de surveillance supplémentaire,
permet désormais de renforcer le contrôle à Yéné.
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C’est la mésaventure
vécue récemment par
Koanda Djibrila, épicier
burkinabè établi sur le Bou-
levard Triomphal. 

ALORS que le gouverne‐ment vient de prendre desmesures visant à endiguerl’insécurité qui prévaut dansnotre pays, particulièrementà Libreville, celle‐ci ne sem‐ble pas marquer le pas. Ilfaut aujourd’hui s’armer decourage pour sortir de chezsoi au‐delà de 22 heures.Car, de jeunes gens, parfoisscolarisés, munis d’armesblanches, écument quoti‐diennement les quartiers àla recherche de proies à dé‐pouiller. Et en cas de résis‐tance, ils n’hésitent pas à semontrer très violents. 

C’est la mésaventure qui estarrivée le 14 octobre dernierà un commerçant burkinabéétabli au quartier dit « Bou‐levard Triomphal », dans lazone située derrière l’im‐meuble abritant les servicesdu ministère des Eaux et Fo‐rêts.Ainsi, en ouvrant son

échoppe très tôt ce matin‐là,Koanda Djibrila, un modesteépicier, ne se doute pas qu’ilva bientôt passer un salequart d’heure. En effet, alorsqu’il véri"ie sa caisse dans laperspective de nouveauxachats, il est surpris par l’in‐trusion d’un jeune homme,qui le somme de lui remettre

Koanda Djibrila a la nuque entaillée par un tesson de bouteille
Victime d'un braquage sur le Boulevard Triomphal de Libreville
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IL n’a même pas encore at‐teint ses 20 ans, qu’il est déjàun grand sujet de préoccu‐pation pour ses parents etles autorités judiciaires deLambaréné. Il s'agit d'ElvisJunior Nzoghe Guibinga,alias "Taureau", Gabonais,18 ans, repris de justice, do‐micilié au quartier Isaac,dans le premier arrondisse‐ment du chef‐lieu de la pro‐vince du Moyen‐Ogooué.L'intéressé a été interpellé,le 10 octobre dernier, par leséléments de la Police d’in‐vestigations judiciaires (PJ),pour plusieurs vols aggravéset autres forfaits commis àl’arraché.

Ces vols en série concernentessentiellement des télé‐phones portables, pour les‐quels des plaintesabonderaient dans les lo‐caux de l’antenne provin‐ciale de la PJ duMoyen‐Ogooué. On rapporte

que le dernier fait en dateremonte à la nuit du 8 au 9octobre dernier. NzogheGuibinga s'introduit dans unmagasin de son quartier,d’où il ressort avec plusieurssacs de voyage (des trolleys)et une dizaine de paires dechaussures de grandemarque. Le butin est écouléauprès de diverses per‐sonnes, qui deviennent, parla même occasion, des rece‐leurs. Lors de l'audition prélimi‐naire au poste de police,Elvis Junior Nzoghe Gui‐binga aurait reconnu lesfaits. Déféré devant le par‐quet de Lambaréné, le 11 oc‐tobre dernier, le repris dejustice a, une fois de plus, étéécroué à la maison d’arrêtde cette localité. En atten‐dant sa comparution devantun tribunal. 

Nzoghe Guibinga de retour en prison
Vol aggravé en série à Lambaréné
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Elvis Nzoghe Guibanga
dans un environne-

ment, la cellule, qui ne
lui est plus étranger.
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l’intégralité de la recette. Face au refus du commer‐çant, le malfrat va alors seservir lui‐même, en ramas‐sant tous les billets debanque contenus dans lacaisse. Une fois le forfaitcommis et au moment desortir du commerce, l’épi‐cier, qui semble en"in sortirde sa surprise, tente de le re‐tenir par la force. S’ensuitalors une lutte féroce entreles deux hommes, à l'issue delaquelle le commerçantprend le dessus, réussissantmême à projeter le malan‐drin au sol. Mais ce que « Le Malien »ignore, c'est qu'à une cen‐taine de mètres de là, lejeune homme a son complicequi fait le guet et qui voittout ce qui se passe dans laboutique. Ce dernier accourtdonc pour porter secours à

son ami, sérieusement endif"iculté. Il saisit Koanda parles mains, pendant que lepremier agresseur qui vientde se relever, s'empare, lui,d'une bouteille vide, la casseet fait une entaille à la nuqueet à l’épaule de l’infortunécommerçant, qui se met àsaigner abondamment. Le sujet ouest africain estconduit par la suite dans unestructure médicale. Entretemps, les agresseurs ontpris la poudre d’escampette,en emportant dans leur fuite,leur maigre butin évalué àmoins de 20 000 francs. Le bilan de l'agression subie:un « mauvais état général »de la victime, se caractéri‐sant notamment par d'in‐tenses céphalées et devertiges, indique le rapportdu médecin légiste et expertprès la Cour d'appel de Li‐

breville. L’examen de la têtelaisse apparaître une entailleayant nécessité cinq pointsde suture. L’épaule gauche etl’abdomen présentent defortes éra"lures. Aussi, lui a‐t‐il été prescrit une interrup‐tion temporaire de travail(ITT) de dix jours. Aux dernières nouvelles, l’undes délinquants serait unjeune du quartier, parfaite‐ment connu des riverains quil’ont formellement identi"ié,tant ce dernier ne serait pasà son premier coup. Il feraitpartie d’une des bandes quiécument le secteur. Le souhait des habitants duquartier est qu'ils soienten"in tous arrêtés par lesforces de sécurité, a"in deleur permettre d'avoir lesommeil tranquille. Caraprès Koanda Djibrila, à quile tour demain ?

Face à des délinquants impénitents, Koanda Djibrila, la
victime, ne s'est pas laissé faire. Photo de droite : C'est

dans sa boutique que le Burkinabè a été agressé.


